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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Substance 

Nom commercial : Eco liner 50x1mm 25mtr 

Nom chimique : Fibres céramiques réfractaires en silicate d'aluminium 

N° Index : 650-017-00-8 

N° CAS : 142844-00-6 

EU Numéro d’enregistrement REACH : 01-2119458050-50-0003 

Code du produit : 952789 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d’usage principal : Utilisation industrielle 

Utilisation de la substance/mélange : Doublure pour anneaux de coulée en technique de coulée dentaire 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

France ORFILA    +33 1 45 42 59 59 Ce numéro flèche 

automatiquement les 

appels vers le centre 

antipoison le plus 

proche, en fonction du 

lieu de l’appelant. Ces 

centres anti-poison et 

de toxicovigilance 

fournissent une aide 

médicale gratuite 

(hors coût 

d’appel), 24 heures 

sur 24 et 7 jours sur 

7. 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification conformément au règlement (UE) n° 1272/2008 [CLP/SGH] 

Cancérogénicité (Inhalation) Catégorie 1B H350i   

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Peut provoquer le cancer. 

Fabricant/fournisseur 

CB Healthcare Consulting GmbH 

Tarpen 40 

22419 Hamburg 

Allemagne 

T +49 (0) 40-65668-180 

Adresse e-mail de la personne compétente: 

sds@kft.de 
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS08      

Mention d’avertissement (CLP) : Danger 

Mentions de danger (CLP) : H350i - Peut provoquer le cancer par inhalation. 

Conseils de prudence (CLP) : P201 - Se procurer les instructions spéciales avant utilisation. 

P202 - Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. 

P261 - Éviter de respirer les poussières. 

P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 

protection des yeux, Protection respiratoire, un équipement de protection du visage. 

P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P308+P313 - EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans conformément aux réglementations 

locales/régionales/nationales/internationales d’élimination. 

Listé dans l’annexe VI du CLP : N° Index: 650-017-00-8 

 

2.3. Autres dangers 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

 

La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien, ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément aux critères définis dans 

le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Nom Identificateur de produit % Classification conformément au 

règlement (UE) n° 1272/2008 

[CLP/SGH] 

Fibres céramiques réfractaires en silicate d'aluminium 

substance de la liste candidate REACH 

(Note A)(Note R) 

N° CAS: 142844-00-6 

N° Index: 650-017-00-8 

N° REACH: 01-2119458050-

50-0003 

98 Carc. 1B, H350i 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Note A: Sans préjudice de l’article 17, paragraphe 2, le nom de la substance doit apparaître sur l’étiquette sous l’une des dénominations 

qui figurent dans la troisième partie. Dans la troisième partie, il est parfois fait usage d’une dénomination générale du type 

«composés de» ou «sels de». Dans ces cas-là, le fournisseur est tenu de préciser sur l’étiquette le nom exact, en tenant 

dûment compte des dispositions du point 1.1.1.4. 

Note R: La classification harmonisée comme substance cancérogène s’applique, sauf dans le cas des fibres d’un diamètre moyen 

géométrique pondéré par la longueur (LWGMD), moins deux erreurs types, supérieur à 6 μm, tel que mesuré conformément à 

la méthode d’essai A.22 figurant à l’annexe du règlement (CE) no 440/2008 de la Commission. 
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RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : En cas d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin. Evacuer la victime vers 

une zone non contaminée. Maintenez la victime au chaud et calmez-la. En cas de perte de 

conscience mettre la victime en position de récupération. Ne rien donner à boire à un sujet 

inconscient. Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Appeler un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d’eau. 

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l’eau immédiat et abondant (pendant 15 minutes au moins). 

Premiers soins après ingestion : Ne pas faire vomir. Rincer la bouche à l’eau. Faire boire beaucoup d’eau. Appeler un centre 

antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Utiliser les moyens adéquats pour combattre les incendies avoisinants. Eau pulvérisée. 

Poudre sèche. Mousse. 

Agents d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d’eau. Jet d'eau puissant. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : Ininflammable. 

Danger d’explosion : Le produit n’est pas explosif. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d’incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l’incendie : Eviter que les eaux usées de lutte contre l’incendie contaminent l’environnement. 

Protection en cas d’incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

Autres informations : Empêcher les effluents de la lutte contre le feu de pénétrer dans les égouts ou les cours 

d’eau. Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Empêcher ou limiter la formation et la dispersion de poussières. Ne pas respirer les 

poussières. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Intervention limitée au personnel qualifié muni des 

protections appropriées. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d’informations, se 

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Collecter mécaniquement (en balayant ou pelletant) et mettre dans un récipient adéquat 

pour élimination. Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux 

du domaine public. 

Autres informations : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Précautions à prendre pour la manipulation. Voir rubrique 7. Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Pour plus 

d’informations, se reporter à la rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un équipement de protection 

individuel. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Ne pas respirer les poussières. Bien 

nettoyer les surfaces souillées. Se procurer les instructions spéciales avant utilisation. Ne 

pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. Prendre toutes 

les mesures techniques nécessaires pour éviter ou minimiser le dégagement du produit sur 

le lieu de travail. Limiter les quantités de produit au minimum nécessaire à la manipulation 

et limiter le nombre de travailleurs exposés. Assurer une extraction ou une ventilation 

générale du local. Les sols, murs et autres surfaces de la zone de danger doivent être 

nettoyés régulièrement. 

Mesures d’hygiène : Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l’eau, avant de 

manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Ne pas manger, boire ou fumer en 

manipulant ce produit. Se laver les mains après toute manipulation. Séparer les vêtements 

de travail des vêtements de ville. Les nettoyer séparément. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. Garder sous clef. 

Indications concernant le stockage commun : Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Fibres céramiques réfractaires en silicate d'aluminium (142844-00-6) 

UE - Valeur limite contraignante d’exposition professionnelle (BOEL) 

Nom local Refractory ceramic fibres which are carcinogens 

BOEL TWA 0,3 fibres/ml 

Référence réglementaire DIRECTIVE (EU) 2019/130 (amending Directive 2004/37/EC) 

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Fibres céramiques réfractaires classées cancérogènes 

VME (OEL TWA) 0,1 fibres/cm³ 

Remarque Valeurs règlementaires contraignantes. Cancérogène de catégorie 1B 

Procédures de contrôle recommandées 

 

Méthode EURO-OMS 

Détermination de la concentration des fibres en suspension dans l'air; méthode 

recommandée : la microscopie optique en contraste de phase (comptage sur membrane 

filtrante); Organisation mondiale de la Santé, Genève 1997 ISBN 92 4 154496 1. 

 

La France dispose d'un programme conforme à la méthode de test XP X43-269 datée de 

mars 2002, qui est utilisée pour vérifier la conformité avec une LEP de 0,1 f/ml. 
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Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 6443, 2022; Outil65; Décret n° 2019-

1487; Décret n° 2020-1546; Décret n° 2021-434; Décret n° 2021-1849) 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Fibres céramiques réfractaires en silicate d'aluminium (142844-00-6) 

DNEL/DMEL (Travailleurs) 

A long terme - effets locaux, inhalation 2,17 fibres/cm³ 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Si dégagement de poussières: lunettes de protection. ISO 16321-1 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié. EN ISO 13688 

 

Protection des mains: 

En cas de contact répété ou prolongé, porter des gants. ISO 374-1. Gants en coton et nitrile. Le choix d’un gant approprié ne dépend pas 

seulement du matériau, mais aussi d’autres caractéristiques de qualité et il diffère d’un fabricant à l’autre. Veuillez observer les instructions 

concernant la perméabilité et le temps de pénétration qui sont fournies par le fabricant. Les gants doivent être remplacés après chaque utilisation et 

à la moindre trace d’usure ou de perforation 

8.2.2.3. Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. EN 143. Dégagement de poussières: masque antipoussière. ABEK-P3. 

(FFP3). . La protection respiratoire est à utiliser dans le seul but de maîtriser le risque demeurant lors de tâches brèves, si toutes les mesures 

pratiquement réalisables visant à la réduction des risques à la source de danger ont été respectées, mise en retrait et/ou aspiration locale, par ex. 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 

Éviter le rejet dans l’environnement. 

Autres informations: 

Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Se laver les mains après toute manipulation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 

Couleur : blanc. 

Apparence : Fibres. 
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Odeur : inodore. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : > 1650 °C Fibres 

Point de congélation : Non applicable 

Point d’ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Ininflammable 

Propriétés explosives : Le produit n’est pas explosif. Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l’air. 

Propriétés comburantes : Non comburant. 

Limite inférieure d’explosion : Non applicable 

Limite supérieure d’explosion : Non applicable 

Point d’éclair : Non applicable 

Température d’auto-inflammation : Non auto-inflammable 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Non applicable 

pH solution : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Non applicable 

Viscosité, dynamique : Non applicable 

Solubilité : Eau: insoluble 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Non applicable 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : 2,5 – 2,9 g/cm³ (20 °C) 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable 

Taille d’une particule : Pas disponible 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 

butylique=1) 

: Non applicable 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n’est pas réactif dans les conditions normales d’utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Humidité. Eviter toute formation de poussière. 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d’emploi. > 900 °C Cristallin. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
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Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

pH: Non applicable 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

pH: Non applicable 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Cancérogénicité : Peut provoquer le cancer par inhalation. 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Danger par aspiration : Non classé (Non pertinent) 
 

Fibres céramiques réfractaires en silicate d'aluminium (142844-00-6)  

Viscosité, cinématique Non applicable 

11.2. Informations sur les autres dangers 

11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

11.2.2. Autres informations 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Fibres céramiques réfractaires en silicate d'aluminium (142844-00-6) 

CL50 - Poisson [1] > 100 mg/l (96 h; Oncorhynchus mykiss; (méthode OCDE 203)) 

CE50 - Crustacés [1] > 100 mg/l (48 h; Daphnia magna; (méthode OCDE 202)) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Fibres céramiques réfractaires en silicate d'aluminium (142844-00-6) 

Persistance et dégradabilité Ne s’applique pas aux substances non organiques. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Fibres céramiques réfractaires en silicate d'aluminium (142844-00-6) 

Potentiel de bioaccumulation Non pertinent. 
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12.4. Mobilité dans le sol 

Fibres céramiques réfractaires en silicate d'aluminium (142844-00-6) 

Ecologie - sol Non pertinent. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Fibres céramiques réfractaires en silicate d'aluminium (142844-00-6) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. Catalogue européen des 

déchets. Ne pas rejeter à l’égout ou dans l’environnement. Ne pas éliminer avec les ordures 

ménagères. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Recycler ou éliminer conformément à la législation en vigueur. 

Liste européenne des déchets (LoW, CE 2000/532) : 17 06 03* - autres matériaux d’isolation à base de ou contenant des substances 

dangereuses 

15 01 01 - emballages en papier/carton 

15 01 02 - emballages en matières plastiques 

15 01 03 - emballages en emba 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non réglementé pour le transport 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 
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Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport par voie fluviale 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Autres informations, restrictions et dispositions 

légales 

: Respecter les limitations d'emploi pour les jeunes. Respecter les limitations d'emploi pour 

les futures mères et mères allaitantes. 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH) 

Code de référence Applicable sur 

28. Eco liner 50x1mm 25mtr 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Non listé dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Listé dans la liste des substances candidates de REACH : Eco liner 50x1mm 25mtr 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Non listé dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Non listé dans la liste POP (Règlement UE 2019/1021) 

Règlement sur l’ozone (2024/590) 

Non listé dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement UE 2024/590) 

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage 

Ne figure pas sur la liste du RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL concernant les biens à double usage 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 
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15.1.2. Directives nationales 

France 

Autres informations, règlementations sur les 

restrictions et interdictions 

: Respecter les limitations d'emploi pour les femmes enceintes et les femmes allaitantes 

d'après l'Article D4152-10 du Code du Travail concernant les travaux exposant aux agents 

chimiques dangereux. 

Respecter les interdictions et restrictions en matière d'emploi des jeunes d'après l'Article 

D4153-17 du Code du Travail en cas d'exposition aux agents chimiques. 

Respecter les dispositions particulières aux agents chimiques dangereux cancérogènes, 

mutagènes et toxiques pour la reproduction (Code du Travail, R4412-59 - R4412-95). 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

N° CAS Numéro d’enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

CED Catalogue européen des déchets 

CE50 Concentration médiane effective 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 

1907/2006 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 
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STP Station d’épuration 

TLM Tolérance limite médiane 

UFI Identifiant unique de formulation 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

 

Sources des données : Fiche de données de sécurité du fournisseur. 

Service établissant la fiche technique: : KFT Chemieservice GmbH 

Im Leuschnerpark 3   

D-64347 Griesheim 

 

Phone: +49 69 305 34 700 

Fax: +49 69 305 86 500 

SDS Service: +49 69 305 34 740 

Personne de contact : Saskia Vetter 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Carc. 1B Cancérogénicité (Inhalation) Catégorie 1B 

H350i Peut provoquer le cancer par inhalation. 

KFT SDS EU 06 - Version 24.2 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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